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DÉLIBÉRATION N° DEL-082-2025 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 A 18H30 
dans la Salle G. RISTÉRUCCI de la Halle au Blé à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 19 septembre 2025 
 
Étaient présents : (66) 
Mesdames et Messieurs, Christophe ANTONY, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Pierre BLIND, 
Doris BRUGGER, Bernard BUBENDORF, Nathalie BUCHER, Jean-Pierre BUISSON, François COHENDET, Jean-
Claude COLIN, Michel DESSERICH, Thierry DOLL, Bernard FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles 
FREMIOT, Jean-Marie FREUDENBERGER, Laurent FUCHS, Serge GAISSER, Germain GOEPFERT, Madeleine 
GOETZ, Annick GROELLY, Gérard GROELLY, Eric GUTZWILLER, Agnès HARNIST, Sabine HATTSTATT, Georges 
HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, André LEHMES, Michel LERCH, 
Véronique LIDIN, Christophe LOUYOT, Jean-Marc METZ, Eliane OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Gérard RENGGLI, 
Régine RENTZ, Fabienne REY, Denis REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Jean-Claude SCHIELIN, Fabien 
SCHOENIG, Raphaël SCHMIDLIN, Georges SCHOLL, Christophe SENGELIN, Gilbert SORROLDONI, Stéphane 
STALLINI, Antoine STAMPFLER, Isabelle STEFFAN, Patrick STEMMELIN, Paul STOFFEL, Christian SUTTER, Marielle 
THOMANN, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, Philippe WAHL, François WALCH, Hervé WALTER, Jean 
WEISENHORN, Hervé WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Madame Danielle CORDIER et Messieurs Michel PFLIEGER, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (12) 
Madame Danielle BUHLER a donné procuration de vote à Monsieur Christian SUTTER, 
Madame Delphine FELLMANN a donné procuration de vote à Madame Marielle THOMANN, 
Monsieur Sylvain GABRIEL a donné procuration de vote à Monsieur Philippe WAHL, 
Monsieur Matthieu HECKLEN a donné procuration de vote à Madame Danièle BACH, 
Madame Rita HELL a donné procuration de vote à Monsieur Raphael SCHMIDLIN, 
Madame Agnès LORENTZ a donné procuration de vote à Monsieur Bernard FANKHAUSER, 
Madame Estelle MIRANDA-SIVERT a donné procuration de vote à Monsieur Nicolas JANDER, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration de vote à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration de vote à Monsieur Fabien ITTY, 
Monsieur Rémi SPILLMANN a donné procuration de vote à Madame Véronique LIDIN, 
Madame Céline STEVANOVIC a donné procuration de vote à Monsieur Fabien SCHOENIG, 
Monsieur Joseph-Maurice WISS a donné procuration de vote à Monsieur Aurélio TOLOSA. 
 
Étaient excusés sans représentation : (5) 
Madame Stéphanie KELLER et Messieurs Jean-Claude EGGENSPILLER, Christian GRIENENBERGER, Christian 
LERDUNG, Dominique SPRINGINSFELD. 
 
Étaient non excusés : (6) 
Madame Ginette HELL et Messieurs Bertrand AITA, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Didier LEMAIRE, Philippe 
RUFI. 
  

 

Accusé de réception en préfecture
068-200066041-20250925-DEL-082-2025-DE
Date de télétransmission : 01/10/2025
Date de réception préfecture : 01/10/2025



2025/288 
 

ADOPTION D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA FONDATION DE L’ARMÉE DU SALUT 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 66 – Procurations : 12 – Absents : 11 – Exclus : 0 

 
Le Président indique que, conformément à l’article R.541-41-20 du Code de l’environnement, le Programme Local 
de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) est élaboré par la collectivité ou le groupement 
compétent pour la collecte des déchets ménagers. À ce titre, la Communauté de Communes Sundgau a élaboré 
son PLPDMA, par délibération du 10 avril 2025. Il comprend vingt mesures opérationnelles visant à réduire la 
production de déchets et à encourager une économie circulaire. 
 
Parmi elles, la création d’une zone de réemploi dans une déchèterie intercommunale s’inscrit dans l’Axe 2 
« Allonger la durée de vie des objets ». La Communauté de Communes Sundgau, qui gère trois déchèteries 
(Illfurth, Altkirch et Waldighoffen), souhaite mettre en œuvre cette mesure en expérimentant une zone de réemploi 
à la déchèterie de Waldighoffen. Cette zone, aménagée dans un espace dédié, permettra la récupération, par un 
acteur de l’économie sociale et solidaire, d’objets en bon état ou réparables, volontairement déposés par les 
usagers, en vue de leur revente à prix accessibles dans une boutique-recyclerie. 
 
Conformément à : 

• l’article 57 de la loi AGEC, qui impose aux collectivités de permettre l’accès aux déchèteries aux 
structures de l’économie sociale, solidaire et circulaire pour le réemploi ; 

• et l’article 28 de l’arrêté du 26 mars 2012, relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial, autorisant 
l’aménagement, sous conditions, d’une zone de dépôt dédiée au réemploi dans les installations de 
collecte de déchets non dangereux ; 

la zone de réemploi sera abritée, distincte du reste de l’installation, et sa surface n’excédera pas 10 % de l’ensemble 
de la déchèterie. La durée de stockage des objets y sera limitée à trois mois, au-delà desquels ils seront considérés 
comme déchets. 
 
Le partenaire identifié est la Fondation de l’Armée du Salut. Elle gère à Kingersheim une boutique solidaire et un 
entrepôt de stockage, dans le cadre de son Atelier Chantier d’Insertion Affaire d’Entr’Aide, qui emploie environ  
60 salariés en insertion sur différents postes : recyclerie, garage solidaire, épicerie solidaire, restaurant collectif. 
 
Il convient désormais de formaliser ce partenariat avec la Fondation de l’Armée du Salut par une convention 
précisant les modalités de prélèvement des objets dans la zone dédiée, les conditions d’utilisation de cet espace 
et l’absence d’engagement financier entre les parties. Cette convention s’inscrit dans une phase de test de la zone 
de réemploi, avec les objectifs suivants : 

• prolonger la durée de vie des objets ; 
• réduire la quantité d’objets encore utilisables jetés ; 
• encourager la réparation et le réemploi ; 
• et soutenir l’insertion par l’activité économique, notamment concernant la vente de biens de seconde main 

à prix accessibles. 
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Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU les articles R.541-41-19 et suivants du code de l’environnement ; 
 
VU le décret n° 2015-662 du 10 juin 2015 relatif aux programmes locaux de prévention des déchets ménagers et 
assimilés ; 
 
VU sa délibération du 10 avril 2025 adoptant le PLPDMA ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE la conclusion d’une convention de partenariat avec la Fondation de l’Armée du Salut ayant pour objet la 
création d’une zone de réemploi au sein de la déchetterie à Waldighoffen. 
 
APPROUVE les termes de la convention à conclure à cet effet. 
 
AUTORISE son Président à signer cette présente convention et tous actes s’y rapportant. 
 

 
 
Pour extrait conforme 
Altkirch, le 1er octobre 2025 
Le Président 
Gilles FREMIOT 

 


